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Article 49 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l'Etat : « Les personnes 
participant, à quelque titre que ce soit, aux travaux du comité technique sont tenues à l'obligation de discrétion professionnelle à raison des pièces et documents dont ils ont 
eu connaissance à l'occasion de ces travaux ». 

 
 

COMITE TECHNIQUE SPECIAL DEPARTEMENTAL 

Séance du 3 septembre 2021 

 

Rentrée 2021 dans les écoles du Bas-Rhin 

 

1. Mesures concernant le réseau des classes 

 

Circonscription Saverne 

RPI « Autour du Sternenberg » - EE Friedolsheim 0671097D  

voie monolingue : 169 élèves pour 7 classes soit un taux d’encadrement de 24,14  

 annulation du retrait d’un poste élémentaire monolingue acté en février 2021 (repère de 

fermeture pour 8 classes - RPI concentré : 161 élèves) 

 

Circonscription Obernai 

EM Les Vignes de Barr 0672775C 

voie monolingue : 37 élèves pour 1 classe soit un taux d’encadrement de 37  

 annulation du retrait d’un poste monolingue acté en février 2021  

 

EM de Dambach-la-Ville 0670236T 

voie bilingue : 69 élèves pour 2 classes soit un taux d’encadrement de 34,5 

 ouverture d’un poste bilingue 

 

Circonscription Eurométropole Nord 

EP Simone Veil de Schiltigheim 0673169F 

91 élèves pour 3 classes soit un taux d’encadrement de 30,33 

 ouverture d’un poste élémentaire 

 

Circonscription Strasbourg 7 + international 

EM Solange Fernex de Strasbourg 0673124G 

voie bilingue : 77 élèves pour 2 classes soit un taux d’encadrement de 38,5 

 ouverture d’un poste bilingue 

 

Circonscription Erstein 

EM Hameau Kraft 0672443S 

38 élèves pour 1 classe soit un taux d’encadrement de 38 

 ouverture d’un poste 



2 / 3 
 

Article 49 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l'Etat : « Les personnes 
participant, à quelque titre que ce soit, aux travaux du comité technique sont tenues à l'obligation de discrétion professionnelle à raison des pièces et documents dont ils ont 
eu connaissance à l'occasion de ces travaux ». 

 

AJOUT EN SEANCE : 

 

Circonscription Eurométropole Sud-Ouest 

EM Entzheim 0672392L 

98 élèves pour 3 classes soit un taux d’encadrement de 32,67 

 ouverture d’un poste et ouverture d’une décharge de direction à 0,25 
 
Circonscription Strasbourg 1 

EP Bohrie 0673150K 

208 élèves pour 7 classes soit un taux d’encadrement de 29,71 

 ouverture d’un poste et augmentation de la décharge de direction de 0,08 ( 0,33) 
 

 

2. Fusions : 

 

UAI Type Appellation Commune

0672596H E.E. Charles Wurtz STRASBOURG

0672589A E.M. Charles Wurtz STRASBOURG

0671970C E.M. Rosa Parks 1 STRASBOURG

0672155D E.M. Rosa Parks 2 STRASBOURG

0672112G E.E. Jacques Sturm 1 STRASBOURG

0670382B E.E. Jacques Sturm 2 STRASBOURG

0670494Y E.P. WEYER

0670476D E.E. EYWILLER

0670474B E.E. ESCHWILLER

0672868D E.P. Groupe scolaire de Rosenmeer ROSHEIM

0671496M E.M. Henri Eggestein ROSHEIM

0672547E E.E. Stoskopf STRASBOURG

0672544B E.M. Stoskopf STRASBOURG

Fusion expérimentale

STRASBOURG 6

Scission du groupe scolaire Stoskopf

STRASBOURG 5

OBERNAI

STRASBOURG 7

VOSGES DU NORD
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3. Régularisation décharges de direction 

 
Circonscription Molsheim 

RPI 67305 Schirmeck 0672379X et Grandfontaine 0671274W : intégration de Barembach 0671264K. 

 augmentation de la décharge de direction de 0,25 ( 0,75) 

 

Fusion des écoles EM et EE La Claquette de La Broque 0672829L  

 réouverture de la décharge de direction à 0,25 (fermée suite au retrait d’un poste au CTSD de 

février 2021) 

 

Circonscription Saverne 

RPI 67605 RPI concentré des maternelles d’Obermodern et Zutzendorf 0671465D : intégration des 

écoles élémentaires d’Obermodern-Zutzendorf 0671086S, 0671077G et du RPI 67615 (communes de 

Kirrwiller – fermeture de l’école 0671068X – et Bosselshausen). 

 ouverture d’une décharge de direction de 0,25 à l’EE Obermodern-Zutzendorf (4 classes) 

 

Circonscription Obernai 

EE Parc 0671772M 

Changement RAD RASED (cf. CTSD du 22 juin 2021) 

 augmentation de la décharge de direction de 0,17 ( 0,50) 

 

EM Les Vignes de Barr 0672775C 

Annulation du retrait d’un poste monolingue 

 réouverture de la décharge de direction à 0,25 

 

EM de Dambach-la-Ville 0670236T 

Ouverture d’un poste voie bilingue 

 ouverture d’une décharge de direction à 0,25  

 

Circonscription Vosges du Nord 

Fusion des écoles de Eschwiller, Eywiller et Weyer 0670494Y 
 ouverture d’une décharge de direction à 0,25 

 

Circonscription Strasbourg 6 

EE Ste Aurélie 0670438M 

RASED pourvu au mouvement informatisé 

 augmentation de la décharge de direction de 0,25 ( 0,75) 

 

Circonscription Eurométropole Nord 

EP Simone Veil de Schiltigheim 0673169F 

Ouverture d’un poste élémentaire 

 ouverture d’une décharge de direction à 0,25 

 

 

4. Fermeture provisoire de postes de RASED 

 
 
A ce stade, il convient de fermer provisoirement 10 postes de RASED, non pourvus au mouvement. 


